                   COMPTE RENDU REUNION APE DU 14 avril 2011

Étaient présents :

Mlle Henriette SAUVAGE : Directrice de l’école

Frédéric LEBLOND : Président

Philippe GUIMARD : Vice-Président

Fadia BUCHSER : Trésorière

Sophie GUIMARD : Secrétaire-Adjointe

Eric DIROU : Webmaster

Parents d'élèves:

 Laurence CHEIKH

 Céline DIROU

Marie-Josephe FROIDURE

Thierry LEGENDRE

Sylvie Bruyere

Philippe Lelong

C.Lavandier

Excusée : Béatrice RAULIN

                                           ORDRE DU JOUR DU 14/04/2011 

1. Bilan  journée portes ouvertes du 19/03/2011.
Quelques chiffres : 
72 entretiens d’inscriptions niveau V.

56 entretiens d’inscriptions niveau IV

20 entretiens d’inscriptions niveau II et III.

Un total de 391 jeunes traités durant cette journée.

Au niveau de l’association de parents : 

Présence du matin au soir, beaucoup de questions posées par les parents visiteurs.

Un compte-rendu (fait « à chaud »)  à propos des questions les plus probantes posées par les parents visiteurs durant cette journée sera envoyé par Thierry Legendre.

Question de Mme Buchser : pourquoi ne pas organiser un stand des anciens élèves ? Selon Mme Sauvage, cela s’avère difficile (manque de temps ou de motivation des anciens de l’école).

2. Révisions et examens 2011.Dates des épreuves au restaurant d’application pour présence éventuelle de parents clients.
Les dates d’examens au restaurant d’application sont en ligne sur le site de l’école.

Il faut venir déjeuner de préférence par table de 4 (si une table n’est pas complète, elle sera complétée par d’autres clients ou du personnel de l’établissement).
3. ASSR2, y a-t-il eu ou va-t-il y avoir des épreuves prévues cette année ?
Il aura lieu normalement début mai, le rectorat envoie un dvd pour cela.

    4. Quid d’une bourse aux vêtements et matériel ? Vu les précédents échecs prévoit on quelque chose cette année ???

Les bourses aux vêtements précédentes furent des fiascos.

Autre idée : mise en place d’un tableau de petites annonces dans l’école ???

5. Projet de rentrée.
1ère réunion des parents d’élèves programmées pour le 13 septembre 2011 à 19h.

Assemblée générale de l’association le 8 novembre 2011 (élection du nouveau bureau)

Le calendrier des apprentis sera disponible avant le mois de juillet sur le site de l’école.

6.
Fin de contrat d’apprentissage/rupture de contrat….
Pour pouvoir être libéré après le passage du diplôme, il faut faire une lettre recommandée au patron du jeune 2 mois avant selon la loi.

S’il y a échec à l’examen, on peut faire une demande de redoublement à l’école et au patron.  Dans ce cas, dans l’année complémentaire de formation, les horaires sont allégés (les candidats n’ont pas à repasser les épreuves où ils ont eu la moyenne).

Il existe une séance de rattrapage en septembre pour les CAP (en cas de maladie ou d’accident).
Dans le cas d’une rupture de contrat durant la formation :
Au-delà des deux mois d’essai, on ne peut plus rompre le contrat. Il faut essayer de régler cela à l’amiable avec le patron et si il ne veut pas, il faut aller au tribunal.

        7. Conseil de perfectionnement 
Conseil de perfectionnement prévu le mardi 10/05.

Conseils de discipline : les 28/04, 3/05,05/05.

       8. Prévoir diner de fin d’année APPEL (date et lieu…..).
Proposition de faire ce repas à la date de la dernière réunion, c’est-à-dire le 14/06/2011. Proposition de lieu : Le Sud (porte Maillot).

      9. Questions diverses 
   -  Mme Sauvage soulève le problème du nombre de jeunes qui viennent à l’école, aux TP, sans leur mallette ou avec une mallette incomplète. 
Quelle solution serait envisageable ?

Propositions : des points en moins sur la notation pour les élèves qui ne viennent pas avec leur matériel, des heures de colle, faire aller acheter le matériel manquant à l’économat, faire faire la plonge ou le ménage… 
· Passage des CAP ou Bac pro (révisions ???) : les 5 derniers jours de classe servent aux révisions. La qualité des révisions dépend de la motivation, de l’attitude de la classe.

· Peut-on enchaîner 2 CAP ? c’est possible, si c’est dans le même secteur.  Si il s’agit d’un CAP pâtissier, il vaut mieux continuer en bac pro boulangerie/pâtisserie (mais attention, peu de places en 1ère pro !)

· Trésorerie de l’association de parents d’élèves :

Proposition faite par Mme Buchser de transférer le compte sur livret (rémunéré à 1,5%) vers un livret A (rémunéré à 2%). Le président fera une lettre à la banque dans ce sens.
